CESGR – RESOLUTIONS – 3E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE LORRAINE

GT 3 « CHOMAGE DES JEUNES »


RESOLUTION

GROUPE DE TRAVAIL N°2

« Renforcement des initiatives pour lutter contre le chômage des jeunes grâce à l’apprentissage des langues et à la formation professionnelle »

« Lutter contre le chômage des jeunes » dans la Grande Région signifie leur donner les clés de la mobilité pour leur faciliter l’accès à l’emploi.

Pour satisfaire cet objectif, le CESGR se prononce pour l’émergence d’un espace plurilingue. Il recommande :

· d’introduire l’apprentissage des langues dès le début de la scolarité et de poursuivre cet effort au cours de la scolarité de manière à aboutir à un système éducatif absolument bilingue ainsi qu’à la création d’écoles bilingues,

· d’appliquer sur l’ensemble de la Grande Région les programmes d’apprentissage initiés dans les zones frontalières,

· d’adapter les conditions de recrutement et de formation initiale et continue des enseignant,

· d’intensifier les échanges d’élèves et d’enseignants.

Il invite les autorités compétentes en matière d’éducation à donner l’impulsion à cette initiative au moyen d’une dcéclaration-cadre et d’institutionnaliser le partenariat interrégional.

Favoriser la mobilité suppose en outre une adaptation de la formation professionnelle dans une optique transfrontalière :

· en améliorant la transparence des formations

· en développant les formations transfrontalières grâce :
· au renforcement des moyens mis à disposition du secrétariat franco-allemand pour les échanges de jeunes et d’adultes en formation professionnelle initiale ou continue

· à la mise en place d’une bourse de mobilité

· à une association plus étroite des chambres consulaires, des partenaires sociaux, des unions professionnelles aux réflexions sur l’amélioration de l’insertion professionnelle des jeunes dans la Grande Région

· au soutien des initiatives engagées dans la Grande Région sur le fondement du programme européen LEONARDO.

La mise en place de telles mesures nécessitera un engagement coordonné des aides européennes mises à disposition des composantes de la Grande Région.

